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ZAC "Puech de Brissac" à Saint Gely-du-Fesc

Commune de Saint Gely du Fesc

Monsieur le Maire

Collectivité

Rubrique n°33

[...] Permis d'aménager et

lotissements situés sur le territoire

d'une commune dotée [...] d'un PLU

[...]n'ayant pas fait l'objet

d'une évaluation environnementale

permettant l'opération.

Le projet de ZAC "Puech de Brissac" à Saint Gely-du-Fesc

présente une emprise de 50 706 m2 soit légèrement

supérieure à 5 hectares, mais une surface de plancher

autorisé de 14 000 m2 et donc comprise entre 10 et 40000 m2).

Cette situation induit une procédure dite "au cas par cas".

"Puech de Brissac" à Saint Gely-du-Fesc est une opération d'aménagement sous forme de

ZAC en vue d'urbanisation sur un territoire enclavé et en continuité avec l'urbanisation

existante.

Le projet d'urbanisme correspond à l'aménagement de lots à bâtir : d'environ 40 parcelles

en terrain à bâtir, 10 logements groupés, 90 logements collectifs dont 30 logements sociaux.

Le projet n'est concerné que par la rubrique 33, étant donné son emprise de 50 706 m2

supérieure donc à 5 ha et sa surface de plancher autorisée est de l'ordre de 14 000 m2.
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Opération d'urbanisme permettant la construction de 140 logements environ dans le respect

de la mixité sociale et soucieuse de son intégration dans un quartier urbain existant.

Les travaux d'aménagement seront réalisés en une seule tranche et seront séquencés en trois

phases :

- Phase 1 - Préparation du site avec notamment travaux de terrassement avec un bilan

déblais / remblais réduit,

,

- Phase 2 - Travaux d'aménagement des espaces publics (emprises de voirie, installations

communes dont bassin de rétention) ainsi que la

viabilisation des lots à bâtir.

- Phase 3 - Travaux de constructions des différents lots collectifs et individuels

Les travaux préalables, phases 1 et 2, auront une durée de 6 à 8 mois et débuterons au

premier trimestre 2015. Les travaux de construction (phase 3) seront étalés sur 2 à 3 ans.

Le projet d'aménagement correspond à la réalisation d'environ 140 logements collectifs

et individuels respectant les règles de mixité, c'est à dire environ 20% de logements

sociaux et également des primo-accédants. Les différentes typologies "maisons

individuelles",

"maisons jumelées" et collectifs seront représentées créant ainsi un véritable

quartier.

L'accès sera assuré par la rue du Puech de Brissac et la rue de la Draille.
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Dossier de création de ZAC

Dossier au titre de la loi sur l'eau Déclaration / Autorisation

Dossier de création de ZAC

Rue Puech de Brissac

Commune de Saint Gely du Fesc

3 48 07 36E 43 41 55 26N

X

X

Le projet est inscrit au futur PLU en cours de révision. A noter que le PLU fait l'objet d'une évaluation environnementale  

qui a d'ores et déjà  statué sur un secteur "à enjeux écologique faibles". 

Surface globale du projet

SDP

Nombre de logement

Surface d'activité ou commerciale

50 700 m2

Environ 14 000 m2

140 logts dont 20% sociaux

0 m2
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L'occupation des sols actuel de l'opération correspond à une friche faiblement

arborée enclavée entre une zone urbaine de type pavillonnaire. Elle est classée

au POS actuel en 2 Na2.Autrefois dominée par une chênaie verte cette parcelle est

aujourd'hui fortement dégradée du fait notamment de la pression équine continue et de

l'urbanisation largement représentée sur ces marges.

X

POS de Saint Gely-du-Fesc

Approuvé le 09/12/99

Règlement de la Zone :2NA2

X

X

X

X

X

x

PLU de Saint Gely-du-Fesc

prescrit par DCM

 le 05/12/2008

est en cours de révision

Date prévisionnelle

d'approbation 12-2013

Futur règl. de la Zone :1AU
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X

X

X

X

X

X

X
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La commune de Saint Gély-du-Fesc est concernée :

- par le PPRi du bassin versant du Lez approuvé le 11/05/2007, la zone de projet est

hors périmètres sensibles,

- par le PPRiF approuvé le 30/01/2008, la zone de projet est hors périmètres sensibles,

- Aucun périmètre ou site déterminant un risque technologique,

- Au regard du zonage réglementaire, la commune est située dans une zone de sismicité de

catégorie 2 soit à risque faible.

L'opération se situe en zone 2 du périmètre de protection rapprochée du Pezouillet.

Le site le plus proche est le SIC "Le Lez" (FR9101392) situé au plus proche de la commune

à environ 1 km au Nord-Est, soit en amont du projet.

Deux autres sites NATURA 2000 sont présents respectivement à 2,5 et 3,5 km au Nord de la

commune : ZPS "Hautes Garrigues du Montpelliérais" et le SIC "Pic Saint Loup".

X
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X

X

Les eaux de pluies seront drainée vers un ou plusieurs

bassin de rétention avant rejet dans le réseau

pluvial, mais il n'y aura pas de modification des

masses d'eau souterraines.

X

X

X

X

Le projet induit une modification de l'occupation

des sols d'un espace de friche dégradée en espace

bâti.

Après expertise menée par des naturalistes spécialisés

(NATURALIA): l'avifaune et les mammifères correspondent

à un cortège d’espèces classiques; les amphibiens sont

cantonnés le long du cours d'eau; les reptiles sont

potentiellement présents. La flore ne présente pas

d'enjeu avéré.

Le projet, est inscrit en secteur urbanisable dans le POS

actuel et au futur PLU. L'aménagement ne peut-être

envisagé uniquement par le biais d'un programme

global d'aménagement. Il a fait l'objet d'une évaluation

environnementale globale préalable (dans le cadre de

l'élaboration du PLU)statuant sur un enjeu faible

pour ce secteur.
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X

X

X

X
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X

X
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Le projet, par sa nature, induira une la desserte de nouveaux habitants (500 hab

environ). cette situation induira un trafic de l'ordre de 200 mouvements

supplémentaires à l'HDPS.

Aucune activité bruyante n'est envisagée sur le projet.

Le projet induit une modification d'espace

correspondant à une friche dégradée par une forte

pression équine constante sans valeur écologique

avérée.

La commune de Saint Gély-du-Fesc est concernée :

- par le PPRi du bassin versant du Lez approuvé le 11/05/2007, la zone de projet est

hors périmètres sensibles,

- par le PPRiF approuvé le 30/01/2008, la zone de projet est hors périmètres sensibles,

- Aucun périmètre ou site déterminant un risque technologique,

- Au regard du zonage réglementaire, la commune est située dans une zone de sismicité

de catégorie 2 soit à risque faible.
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X

X

Installation de candélabres pour la futur voirie. Il seront

conformes à la réglementation soit avec une orientation vers le

sol dans leurs principes directionnels.

De plus, le projet se situe en continuité de l'urbanisation

existante, aucune nouvelle nuisance ne sera donc liée aux

émissions lumineuses.

X

X

X

176 logements supplémentaires engendrent une population de

l'ordre de 500 habitants.

Les prospectives d'évolution et surtout d'optimisation de la

capacité de la station d'épuration permettra d'accepter

ces effluents supplémentaires.

X

X

Aucune évolution négative n'est à associer à la réalisation et l'exploitation du projet.

Le projet répond à une demande importante de logements et notamment de

logements sociaux dans un secteur qui sera, in fine, valoriser par rapport à la situation

actuelle.

Le projet d'aménagement correspond à un lotissement ce qui n'engendre

pas de risque sanitaire majeur. De plus tous les réseaux seront

raccordés (EU et EP) sur des structures garantissant la régulation

et le traitement des eaux.
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Au regard de ce formulaire, nous estimons que ce projet d'aménagement, qui

correspond à un aménagement d'une enclave urbaine sur une friche dégradée, est

de très faible impact sur l'environnement et ne nécessite donc pas de fait de

réaliser une étude d'impact.

Aucun espace naturel n'est directement affectées par le projet, la seule

interaction potentielle avec les batraciens a été intégrée dans le plan masse,

le choix de la période d'intervention et dans le suivi environnemental du

chantier.

A l'inverse, par le traitement de la friche et par les aménagements d'espaces

verts et les mesures d'intégration paysagère, il constitue une valorisation de

l'espace.

Dans un processus de concertation, au-delà du cadre réglementaire, les riverains

et la commune se sont engagés dans une concertation.
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Synthèse de l'état initial de l'environnement et du diagnostic écologique mené

par EGIS-Eau et NATURALIA.

Cartes de sensibilités du Ministère

Informations dur les risques naturels et technologiques.

SAINT GELY DU FESC
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Monsieur Le MAIRE, Georges VINCENT
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